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RÉPERTOIRE 

Construit essentiellement entre 1850 et 1930, le cadre bâti du Plateau constitué de 15 000 
immeubles est un amalgame riche et diversifié d’éléments architecturaux avec pour composantes 
urbaines dominantes les ruelles, des rues commerciales dynamiques et le mont Royal.

Le gouvernement provincial et la Ville de Montréal reconnaissent la richesse patrimoniale du Plateau 
en attribuant différents statuts à un peu plus de 400 immeubles, sans compter les quelque 600 
immeubles situés dans une aire de protection d’un immeuble patrimonial classé.

Ce document présente les six statuts patrimoniaux que l’on retrouve sur le territoire du Plateau. 
Permettant un repérage rapide des immeubles, le répertoire a pour principal objectif de livrer le 
contenu de base sur les statuts : définition, limites géographiques, photos des façades, dates de 
reconnaissance, procédures à suivre  avant d’effectuer des travaux. Il ne se substitue toutefois pas 
aux lois et règlements qui encadrent la délivrance des permis. Il est donc  toujours préférable de se 
renseigner au bureau des permis et des inspections de l’arrondissement avant d’entamer des 
travaux.

Une intervention sur un immeuble d’intérêt patrimonial doit, en vertu de la réglementation de 
l’arrondissement, faire  l’objet d’une évaluation qualitative par le comité consultatif d’urbanisme 
(CCU). Le fascicule  d’intervention numéro 4, disponible sur le site Internet, présente les objectifs et 
les critères d’évaluation des projets.
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Loi sur la patrimoine culturel:

La Loi sur la patrimoine culturel présente des statuts 
de portée provinciale ou municipale:

Statuts provinciaux

Statut 1: Site patrimonial 
Un lieu, un ensemble d’immeubles ou, dans le cas 
d’un site patrimonial visé à l’article 58, un territoire 
qui présente un intérêt pour sa valeur archéologique, 
architectural, artistique, emblématique, ethnologique, 
historique, identitaire, paysagère, scientifique, 
urbanistique ou technologique (LRQ, c. 21, a. 2 ).

Statut 2: Immeuble patrimonial classé
Tout bien immeuble qui présente un intérêt pour sa 
valeur archéologique, architectural, artistique, 
emblématique, ethnologique, historique, paysagère, 
scientifique ou technologique, notamment un 
bâtiment, une structure, un vestige ou un terrain 
(LRQ, c. 21, a. 2 ). 

Statuts municipaux

Statut 3: Site patrimonial cité
Site patrimonial cité par la municipalité en vertu de la 
Loi sur le patrimoine culturel (LRQ, c. 21, a. 127 ).

Statut 4: Immeuble patrimonial cité
Un immeuble patrimonial cité par la municipalité en 
vertu de la Loi sur le patrimoine culturel (LRQ, c. 21, 
a. 127 ). 

Dans la réglementation de l’arrondissement du Plateau-

Mont-Royal, l’expression Immeuble d’intérêt patrimonial

comprend tous les statuts patrimoniaux présentés ci-

après et qui sont attribués soit par la Loi sur la patrimoine 

culturel, le Plan d’urbanisme de la Ville ou la 

réglementation de l’arrondissement. Il est à noter que les 

immeubles situés dans une aire de protection d’un 

immeuble patrimonial classé et ayant aucun autre statut 

sont exclus de cette expression.

Plan d’urbanisme:

Statut 5: Grande propriété à caractère 
institutionnel
Un immeuble dont la vocation institutionnelle est 
confirmée par une affectation du sol au Plan 
d’urbanisme qui vise également à assurer le 
respect de l’intégrité des valeurs patrimoniales et 
le caractère d’ensemble de ces grandes 
propriétés.

Réglementation de l’arrondissement:

Statut 6: Témoin architectural significatif
Un immeuble identifié dans le Règlement 
d’urbanisme et celui sur les plans d’implantation et 
d’intégration architecturale de l’arrondissement 
comme étant représentatif de son unité de 
paysage et de son développement.

Cette expression comprend tous les immeubles 
significatifs identifiés au Plan d’urbanisme de 
1992, de nouveaux immeubles identifiés dans le 
cadre d’une étude des paysages du Plateau, les 
grandes propriétés à caractère  institutionnel ainsi 
que les immeubles patrimoniaux classés ou cités.

Définition des     
six statuts 
patrimoniaux

SECTION 1.  DÉFINITION DES 
6 STATUTS  PATRIMONIAUX

D’autres reconnaissances

À ces statuts, s’ajoutent sur le territoire du 
Plateau-Mont-Royal quelques 
reconnaissances fédérales n’ayant aucune 
incidence directe sur la réglementation de 
l’arrondissement : arrondissement d’intérêt 
national et lieu historique national. Ces 
désignations sont tout de même indiquées 
aux adresses correspondantes.
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